
PROJET ÉOLIEN 
DES CHEMINS PICARDS

Porte à porte du 29 au 30 novembre 2024

25 ANS
d’expérence

241 ÉOLIENNES
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+110 COLLABORATEURS 
en France

ENERTRAG 
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Installation du mât 
de mesure 

Rencontre en porte-à-
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Création du site internet 
dédié au projet
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avec les implantations défi-
nitives et les mesures pour 

les communes

Dépôt de la demande 
d’autorisation 

environnementales

LE CALENDRIER DU PROJET

LE PROJET

ÉOLIENNES5

MW18 de puissance minimum

€30 000
DE RETOMBÉES IFER POUR LES 
COMMUNES



INSTALLATION DU MÂT DE MESURE

Un mât de mesure a été installé fin juillet sur la commune de Saint-
Clément. Le mât, d’une hauteur de 124,5 m (paratonnerre compris), 

permet d’évaluer la vitesse et la direction du vent à différentes 
hauteurs pour estimer le potentiel du projet et la production des 

futures éoliennes.  

L’installation d’un détecteur d’ultra-sons sur le mât de mesure 
permettra également de mesurer l’activité des chiroptères 
(chauves-souris) en hauteur et en continu. Ces données sont 
essentielles pour identifier les différentes espèces présentes 
dans la zone d’études et prévoir des mesures adaptées pendant 

l’exploitation.
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DES ÉOLIENNES DANS VOTRE COMMUNE 
qui permettront de réduire votre facture d’électricté

ENERTRAG s’attache depuis longtemps à soutenir des projets environnementaux, des projets en faveur 
de la transition énergétique et aussi pour aider les citoyens.

Pour le projet du Chemin des Picard, ENERTRAG propose à chacun des foyers de Cuiry-lès-Iviers et 
Saint-Clément de prendre en charge, à compter de la mise en service du parc éolien et pendant toute 
la durée de son fonctionnement, 150 euros/an. 

A ce stade, cette mesure est envisagée mais doit faire l’objet d’une validation auprès des communes 
concernées. Selon notre expérience, elle paraît être le projet local le plus souhaité pour la défense du 
pouvoir d’achat.

L’éolien est aujourd’hui une énergie compétitive, performante et qui représente 10% de la production 
nationale. Elle est aussi grâce à ENERTRAG une source d’économie pour les riverains.
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